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Contrat régissant la location meublée:

LE STUDIO DE MAINTENON   ***    

38 rue du Faubourg Larue – 28130  MAINTENON

	
	PROPRIÉTAIRE
	LOCATAIRE

	NOM
	SIMON CATHERINE
	

	ADRESSE
	19 rue des sablons- Chandelles

28130 VILLIERS LE MORHIER
	

	PAYS
	FRANCE
	

	TEL /FAX :DOM

TEL PORT

EMAIL


	33 (0)2 37 82 71 59

33 (0)6 09 80 55 07

info@chandelles-golf.com


	


Nombre d’Adultes:





Nombre d’Enfants:

Arrivée:







Nombre de Nuits:

Départ :

Prix pour la période mentionnée:                     EUROS

Nous vous remercions de bien vouloir nous retourner ce contrat signé pour confirmer votre réservation :

· Soit en indiquant le numéro et la date de validité de votre carte de crédit , (Visa or MasterCard ) .
· Soit accompagné du chèque de règlement correspondant.
Le règlement devra être versé dans son intégralité un mois avant l’arrivée.

L’appartement vous est loué pour une période définie ,selon les dates , tarification et conditions mentionnées dans ce contrat.

Ce tarif comprend la mise à disposition de la location toutes charges comprises * et la fourniture des draps et  serviettes de toilettes sur la base de deux occupants. 

* Le dépassement de la consommation électrique ,au-delà des 8kwts par jour  que nous fournissons, vous sera facturé à votre depart selon  le relévé du compteur. (,0,15 euro le kwts supplémentaire )

Fourniture de Linge supplémentaire : 15 euros
 

PAIEMENT:

	Dates de 

paiement
	30%  à la

reservation
	20%

2 mois avant l’arrivée
	Solde 50% 

Un mois avant l’arrivée
	TOTAL Règlement

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


ANNULATION :


En cas de résiliation de la part du locataire, elle devra  être notifiée par  écrit , lettre recommandée ou fax signé.

AUCUN REMBOURSEMENT ne sera effectué  sur les sommes déjà réglées , les dates de règlement des accomptes étant prévues équitablement tant pour le locataire que pour le propriétaire. 


· Si la résiliation de  la réservation intervient avant la seconde date de règlement, la reservation sera annulée et il n’y aura pas de remboursement des 30% versés lors de la réservation

· Si la résiliation de  la reservation intervient ,entre le second et le troisième règlement , la réservation sera annulée et il n’y aura pas de remboursement des règlements déjà effectués.

· Si la résiliation de  la réservation intervient moins d’un mois avant la date de location prévue , aucun remboursement ne sera effectué et le contrat sera annulé de plein droit. 

En cas exceptionnel de résiliation de la part du propriétaire, toutes les sommes déjà versées seraient intégralement remboursées.

CAUTION : Une caution d’un montant forfaitaire de  350 €uros sera demandée lors de la mise à disposition de la location et sera restituée à votre depart. 

Toutes dégradations, casses ou incidents ménagers devront être impérativement signalés et seront facturés à leur prix d'achat. 

Tout vol sera sanctionné et fera l'objet d'une facturation et d'une plainte judiciaire .

Le studio vous est loué dans un état de propreté. 

Les locataires sont tenus de respecter ces lieux et de les maintenir dans le même état de propreté . Les produits de nettoyage sont mis à disposition 

Il est recommandé de nous prévenir en cas de salissures imprévisibles afin d'agir au plus vite pour l'entretien du sol etc..

ARRIVÉE ET DÉPART:

La location est à la disposition des locataires à partir de 14 heures sauf conditions préalablement définies et devra être libérée au plus tard à 11 heure.

OPTION MENAGE: 35 €uros  . 

A la fin du séjour , vous devez laisser la location dans le même état qu’à votre arrivée.Nous pouvons nous charger du nettoyage des lieux , il suffit de nous prévenir 48 heures avant votre depart.

NON FUMEURS **: Le cottage est strictement  NON FUMEURS. 
En cas de non respect de cette clause la caution sera retenue afin de désinfecter tous les textiles

ANIMAUX INTERDITS**: Les animaux sont strictement interdits à l’intérieur ou à l’extérieur des locaux. 
**Le non respect de cette clause implique l’annulation de plein droit du séjour sans remboursement et la perte de la caution afin de désinfecter intégralement la location.

RESERVATION et CONFIRMATION

J’ai pris connaissance des conditions contractuelles ci-dessus et autorise Madame Catherine SIMON à débiter ma carte à chaque échéance initiallement prévues .

         VISA                   NUMERO   xxxx xxxx xxxx xxxx      expire le: xx / xx
         


MASTERCARD     NUMERO   xxxx xxxx xxxx xxxx     expire le : xx / xx
         

         

Chèque bancaire ci-joint.

SIGNATURE :      







 DATE :

Carte identité No..................... ……………  

Delivrée à      …………………………………….le ………..

Catherine & Jean-Marc SIMON
19 rue des Sablons CHANDELLES -28130 VILLIERS LE MORHIER

Tèl/Fax : 02.37.82.71.59

Email : info@chandelles-golf.com



http://www.chandelles-golf.com


